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Délégation à la coopération

« Inscrire le nom de votre organisme »

« Inscrire l’intitulé du projet »
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APPEL A PROJETS 2011
N°2

Envoi de la demande

Le dossier de demande de subvention dûment rempli de façon dactylographique est à retourner accompagné des pièces justificatives demandées 
avant le 31 décembre 2011.
· Pour les porteurs de projets, haut-viennois, par envoi postal à la Région 

Limousin à l’attention de Monsieur le Président du Conseil Régional du Limousin le cachet de la poste faisant foi, 27 boulevard de la Corderie, CS 3116, 87 031 LIMOGES CEDEX, et par courriel à l’adresse suivante : s-tete-leonard@cr-limousin.fr 

· Pour les porteurs de projets creusois, par envoi postal à la Région Limousin, à l’attention de Monsieur le Président du Conseil Régional du Limousin, Maison de la Région, 6 boulevard Carnot, 23 000 GUERET, et par courriel à l’adresse suivante : i-troude-marcziniak@cr-limousin.fr , copie à s-tete-leonard@cr-limousin.fr
· Pour les porteurs de projets corréziens, par envoi postal à la Région Limousin, à l’attention de Monsieur le Président du Conseil Régional du Limousin, Maison de la Région, 3 place Carnot, 19 000 TULLE , et par courriel à l’adresse suivante : v-larue@cr-limousin.fr  , copie à s-tete-leonard@cr-limousin.fr
Nous vous rappelons que tout dossier reçu hors délais sera retourné à son expéditeur sans traitement.
Sauf urgence dûment motivée, les dossiers feront l’objet d’une instruction à compter du 01 janvier 2012 au vu du nouveau cahier des charges qui prévoit, notamment, des modifications quant aux critères de sélection des projets.
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I – FICHE DESCRIPTIVE DE L’ORGANISME
1. Informations générales
Porteur du projet :

Nom de l’organisme :

Forme juridique : 

Date de déclaration en préfecture :

N° de déclaration en préfecture :                                  
N° SIREN :
Responsable de l’organisme : 

Adresse du siège social :

Code postal : ……………………………
Ville : ……………………………………
Tél. fixe : ……………………………….
Fax : ……………………………………                                                                    
Tél. portable : 

Courriel :                                                                        
Site internet :

Partenaire limousin 1 : (dans le cas d’un projet mutualisé)

Nom de l’organisme :

Forme juridique : 

Date de déclaration en préfecture :

N° de déclaration en préfecture :                                  

N° SIREN :

Responsable de l’organisme : 

Adresse du siège social :

Code postal : ……………………………
Ville : ……………………………………

Tél. fixe : ……………………………….
Fax : ……………………………………                                                                    

Tél. portable : 

Courriel :                                                                        

Site internet :

Partenaire limousin 2 : (dans le cas d’un projet mutualisé)
Nom de l’organisme :

Forme juridique : 

Date de déclaration en préfecture :

N° de déclaration en préfecture :                                  

N° SIREN :

Responsable de l’organisme : 

Adresse du siège social :

Code postal : ……………………………
Ville : ……………………………………

Tél. fixe : ……………………………….
Fax : ……………………………………                                                                    

Tél. portable : 

Courriel :                                                                        

Site internet :

2. Expérience
Présentation d’un ou plusieurs projets déjà menés par le porteur du projet.
	
	Projet 1
	Projet 2

	Lieu d’intervention
	
	

	Domaine d’intervention
	
	

	Actions menées
	
	

	Résultats attendus
	
	

	Résultats observés
	
	


3. Subvention

L’organisme porteur du projet ou le(s) partenaire(s) limousin(s) ont-ils déjà obtenu une ou plusieurs subventions publiques (Conseil Régional du Limousin, autre collectivité locale, Etat, Union Européenne, mécénat, etc.) ? Si oui, renseignez le tableau ci-dessous (projet, bailleur, montant, date). 
	
	Descriptif du projet
	Nom de l’organisme bénéficiaire
	Nom du bailleur
	Montant (en €)
	Dates

	Projet 1
	
	
	
	
	

	Projet 2 
	
	
	
	
	

	Projet 3 
	
	
	
	
	

	Projet 4 
	
	
	
	
	


II – FICHE DESCRIPTIVE DU CONTENU DU PROJET

1. Information générale
Porteur du projet :

Nom et prénom du responsable du projet :

Tél. fixe :                                  
Tél. portable :                                
Fax. :

Courriel :

Partenaire limousin 1 : (dans le cas d’un projet mutualisé)

Nom et prénom du responsable du projet :

Tél. fixe :                                  

Tél. portable :                                

Fax. :

Courriel :

Partenaire limousin 2 : (dans le cas d’un projet mutualisé)

Nom et prénom du responsable du projet :

Tél. fixe :                                  

Tél. portable :                                

Fax. :

Courriel :

Intitulé du projet : 

Lieu d’intervention (localité et pays) : 

Domaine(s) d’intervention (à choisir parmi la liste ci-dessous) : N° 
1 ) Action culturelle  2 ) Activité économique  3 ) Action sociale  4 ) Santé  5 ) Développement rural         6 ) Développement urbain 7 ) Education, formation 8 ) Education au développement 9 )   Environnement  10 ) Défense des droits 

La demande de subvention s’inscrit-elle dans le cadre d’un projet en cours de réalisation ou d’un projet à venir ?      
Résumé du projet (1 page) : 

  Quelle(s) action(s) d’éducation au développement allez-vous mener en Limousin ? 

	Type d’action
	Description de l’action
	Lieu
	Date
	Public ciblé

	Formation

/Education civique
	
	
	
	

	Conférence
	
	
	
	

	Spectacle
	
	
	
	

	Exposition
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Quel(s) sont les impacts / enseignements attendus de votre projet en Limousin ? (intérêt réciproque et valorisation du projet)?
2. Justifications du projet

	Demande locale/Problèmes identifiés
	Solutions/Actions envisagées
	Bénéficiaires / populations cibles (caractéristiques, nombre, structuration, implication/engagement dans le projet, etc.)
	Cohérence avec les politiques publiques locales 
	Résultats attendus (objectif général du projet avec indicateurs)

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


3. Partenaires du projet
Tableau à renseigner.
	
	Nom et localisation du partenaire
	Type d’appui 
(financier, organisationnel, conseil, technique, etc.)
	Responsabilité/

Obligation/Action à mener

	Partenaires locaux 

(au Sud)
	
	
	

	
	
	
	

	Partenaires limousins
(au Nord)
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Partenaires nationaux

(au Nord)
	
	
	

	
	
	
	

	Partenaires internationaux 
(au Nord)
	
	
	

	
	
	
	


    4. Calendrier de mise en œuvre du projet

    Date précise de démarrage :                                                       Date précise de fin :
(Certaines actions peuvent se dérouler sur la totalité du projet (indiquer ------------) et/ou avoir des moments forts (indiquer *****)
	ANNEE 1 – 2012/2013 (dans le cas d’un projet annuel ou pluriannuel)

	
	Mois 1 
	Mois 2 
	Mois 3  
	Mois 4 
	Mois 5 
	Mois 6 
	Mois 7 
	Mois 8 
	Mois 9 
	Mois 10 
	Mois 11 
	Mois 12 

	Action 1 =
A renseigner
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Action 2 = 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Action 3 = 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Action 4 =
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Action 5 =
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Action 6 = 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	ANNEE 2 – 2013/2014 (dans le cas d’un projet pluriannuel)

	
	Mois 1 
	Mois 2 
	Mois 3  
	Mois 4 
	Mois 5 
	Mois 6 
	Mois 7 
	Mois 8 
	Mois 9 
	Mois 10 
	Mois 11 
	Mois 12 

	Action 1 =

A renseigner
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Action 2 = 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Action 3 = 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Action 4 =
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Action 5 =
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Action 6 = 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	ANNEE 3 – 2015/2016 (dans le cas d’un projet pluriannuel)

	
	Mois 1 
	Mois 2 
	Mois 3  
	Mois 4 
	Mois 5 
	Mois 6 
	Mois 7 
	Mois 8 
	Mois 9 
	Mois 10 
	Mois 11 
	Mois 12 

	Action 1 =

A renseigner
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Action 2 = 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Action 3 = 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Action 4 =
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Action 5 =
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Action 6 = 
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


5. Suivi, évaluation et perspectives
5.1 Suivi du projet

Comment envisagez-vous suivre le projet ?

Quels seront vos contacts avec vos partenaires du Sud ?

5.2 Evaluation du projet 

L’évaluation rétrospective a pour but de porter un jugement sur la valeur des actions du projet. Une fiche évaluative devra être incluse dans le compte-rendu technique remis à la Région Limousin.
	Type d’évaluation
	Oui/non
	Motifs

	Auto-évaluation (par les porteurs de projet)
	
	

	Interne (par l’organisme)
	
	

	Externe (par des personnes extérieures)
	
	

	Partenariale (avec le pays bénéficiaire)
	
	

	Conjointe (dans le cas de projet pluriannuel)
	
	


Quels critères d’évaluation envisagez-vous de mettre en place ?

En quoi vos actions permettront-elles aux bénéficiaires d’être autonomes ? (durabilité du projet)
5.3 Perspectives 

Quelles perspectives envisagez-vous à l’issue de votre projet ?
III – FICHE DESCRIPTIVE DU BUDGET PREVISIONNEL DU PROJET 
Le budget prévisionnel doit être équilibré en ce sens où le total général du coût global du projet doit être égal au montant du total général des ressources. Pour les projets pluriannuels, présenter un budget global et un budget pour chaque année du projet. 
1. Budget prévisionnel des dépenses (en Euros)
(1) La distinction doit être faite entre un bénévole, un volontaire et un salarié. 

· Le salarié vit d’un salaire rémunéré par l’employeur. 

· Le volontaire se situe entre le bénévole et le salarié. Il s’engage par contrat pour une certaine durée, son engagement est exclusif de toute autre activité salariée, il perçoit une indemnité et bénéficie d’une couverture sociale.

· Le bénévole est une personne qui participe à l’activité de l’association sans en recevoir aucune rémunération, ni compensation. Il peut exercer son engagement selon la durée qu’il souhaite et au rythme qu’il choisit. Son engagement est libre. 

      Tableau de calculs de valorisation du bénévolat : 

	
	Expertise
	Encadrement
	Exécution

	Actifs
	Base journalière : 300€/jour (intervention inférieure à 10 jours)

Base forfaitaire : 3000€/mois
	Base forfaitaire : 1500€/mois 
	Base forfaitaire 750€/mois

	Inactifs (étudiants, retraités)
	Base journalière : 200€/jour (intervention inférieure à 10 jours)

Base forfaitaire : 2000€/mois
	Base forfaitaire : 1100€/mois
	Base forfaitaire : 750€/mois


      Les fonctions du bénévolat sont réparties en trois catégories : 

· Fonctions d’expertise : expert consultant dans le domaine concerné par le projet (ex. : domaine médical, éducatif, agricole, urbain, économique, etc.)

· Fonctions d’encadrement : coordinateur, administrateur, formateur, responsable d’équipe, etc.)

· Fonctions d’exécution : agent administratif, agent technique, assistant, ouvrier, manœuvre, etc.)

2. Rubriques de dépenses
Présentation et contenu des rubriques de dépenses proposées
dans le budget prévisionnel type

	CODE / RUBRIQUES
	DEFINITION

	COUTS DIRECTS : dépenses directement liées au projet.

	01 Investissement immobilier
	Toutes constructions et bâtiments bureaux, écoles, hôpitaux, hangars…

Terrains.

Toutes infrastructures économiques : pistes, routes, pont aéroports, ports,

aménagements hydro-agricoles.

Achats de locaux construits.

Véhicules : voitures de ville, voitures spécialisées, véhicules à deux roues.

Matériel de transport autres que véhicules : avions, bateaux, barques de pêche, pirogues,

Matériels de transport ferroviaire.

	02 Investissement technique
	Equipement pédagogique : rétroprojecteurs, projecteurs de diapositives,

Outillage artisans, PME.

Equipement agricole : outillage agricole, matériel de récolte, motoculteurs, tracteurs,…

Equipement industriel : machines diverses y compris les engins des TP.

Equipement des institutions d’enseignement techniques, des centres de radio-télévision,…

Matériel médico-chirurgical, petit matériel nécessaire à la médecine.

Autres équipements.

Investissement mobilier / Equipement informatique : micro-ordinateurs, imprimantes,

logiciels,…

Mobilier et matériel de maison : réfrigérateurs, climatiseurs, cuisinières, lits, tables,

commodes, destinés au logement du personnel.

	03 Transferts financiers
	Contributions, participation au capital, dotations remboursables ou non.

Fonds souples.

Mise en place de crédits ruraux par les PME.

	04 Fournitures / consommables
	Intrants industriels : toutes les fournitures destinées à des processus TPE, PMI ou

artisanat, de constructions ou de services qui ne sont pas listées ailleurs.

Intrants agricoles : engrais, pesticides, produits phytosanitaires, semences, vaccins et médicaments pour animaux.

Livres, documentation scientifique, documents audiovisuels, films, expositions,…

Pièces détachées et réparations des véhicules et engins.

Carburants, lubrifiants.

Fournitures de bureau.

Médicaments et consommables médicaux : tous les médicaments, vaccins,

etc., destinés à la médecine humaine,…

	05 Pré-conception et études
	Elles sont réalisées par des consultants du Nord.

Expertises du Nord : études effectuées par des bureaux d’études ou associations (hors celles réalisées dans le cadre du F3E).

Etudes techniques et d’ingénierie proprement dite.

Les études comprennent les honoraires, les frais de transport (voyages

internationaux et déplacements locaux, frais de séjour).

	06 Etudes ou expertise du Sud
	idem que dessus, mais réalisées par des acteurs locaux.

	07 Personnels expatriés
	Salariés ou volontaires. Préciser le statut de chacun et la durée de leur mission

respective.

	08 Personnel local
	Personnel local lié au projet : cadres, secrétariat, journaliers, chauffeurs,

gardiens…

Ces frais comprennent les salaires versés, les charges sociales,

les indemnités diverses,…

La durée du contrat de travail de ces personnels ne peut excéder la durée

d’exécution du projet prévue dans la convention.

	09 Formation
	Bourses, stages, séminaires, rencontres, voyages d’étude…

	10 Services extérieurs à l’ONG
	Frais d’analyse, frais d’entretien auprès de sociétés spécialisées,…

Frais de contrôle des travaux, etc.

	11 Missions de courte durée
	Les missions doivent être inférieures à 2 mois.

	12 Appui, suivi et contrôle
	Interne au porteur de projet.

	13 Evaluation
	Préciser s'il s'agit d'une évaluation interne ou externe.

	14 Capitalisation
	Publication ; séminaires…

	15 Autres
	Dépenses prévues n’entrant dans aucune des rubriques précédentes.

	16 Divers et imprévus
	A justifier très précisément (inflation,…).

	COUTS INDIRECTS : dépenses non attribuables directement au projet mais en relation avec lui.

	17 Frais administratifs ou 

de structure
	Contribution au fonctionnement jusqu’à 10% des coûts directs


	Dépenses (dans le cas d’un projet annuel) / 

Dépenses année 1 (dans le cas d’un projet pluriannuel)

	Code 
	Rubrique
	Descriptif 

(forfait, coût unitaire, nombre, durée mission..)
	Coût 

(en Euros)
	%

	1
	Valorisation du bénévolat (Cf. 1) (maximum 20% du total des dépenses)
	
	€
	

	2
	Personnel salarié ou volontaire (Cf. 1)
	
	€
	

	3
	Personnel au Sud (salaires versés, charges sociales, indemnités diverses, etc.). La durée du contrat de travail ne peut excéder la durée d’exécution du projet prévue dans la convention.
	
	€
	

	4
	Jours de préparation du projet au Nord. Le montant est calculé sur la base de 100 € par jour et est plafonné à 1000 €.
	
	€
	

	5
	Etudes ou expertises du Sud. Etudes techniques et d’ingénierie réalisées par des bureaux d’études ou associations du Sud.
	
	€
	

	6
	Investissement (matériel, construction, etc.)
	
	€
	

	7
	Micro-crédit (prêt d’argent)
	
	€
	

	8
	Capitalisation (publication, séminaire, vidéo, etc.)
	
	€
	

	9
	Frais d’hébergement , de transports et de restauration (maximum 25% du budget total)
	
	€
	

	10
	Frais administratifs de la structure (maximum 5% du total des dépenses)
	
	€
	

	11
	Suivi du projet
	
	€
	

	12
	Evaluation du projet
	
	€
	

	13
	Divers et imprévus (maximum 5% du total des dépenses)
	
	€
	

	TOTAL DES DEPENSES
	€
	100 %


	Dépenses année 2 (dans le cas d’un projet pluriannuel)

	Code 
	Rubrique
	Descriptif 

(forfait, coût unitaire, nombre, durée mission..)
	Coût 

(en Euros)
	%

	1
	Valorisation du bénévolat (Cf. 1) (maximum 20% du total des dépenses)
	
	€
	

	2
	Personnel salarié ou volontaire (Cf. 1)
	
	€
	

	3
	Personnel au Sud (salaires versés, charges sociales, indemnités diverses, etc.). La durée du contrat de travail ne peut excéder la durée d’exécution du projet prévue dans la convention.
	
	€
	

	4
	Jours de préparation du projet au Nord. Le montant est calculé sur la base de 100 € par jour et est plafonné à 1000 €.
	
	€
	

	5
	Etudes ou expertises du Sud. Etudes techniques et d’ingénierie réalisées par des bureaux d’études ou associations du Sud.
	
	€
	

	6
	Investissement (matériel, construction, etc.)
	
	€
	

	7
	Micro-crédit (prêt d’argent)
	
	€
	

	8
	Capitalisation (publication, séminaire, vidéo, etc.)
	
	€
	

	9
	Frais d’hébergement , de transports et de restauration (maximum 25% du budget total)
	
	€
	

	10
	Frais administratifs de la structure (maximum 5% du total des dépenses)
	
	€
	

	11
	Suivi du projet
	
	€
	

	12
	Evaluation du projet
	
	€
	

	13
	Divers et imprévus (maximum 5% du total des dépenses)
	
	€
	

	TOTAL DES DEPENSES
	€
	100 %


	Dépenses année 3 dans le cas d’un projet pluriannuel)

	Code 
	Rubrique
	Descriptif 

(forfait, coût unitaire, nombre, durée mission..)
	Coût 

(en Euros)
	%

	1
	Valorisation du bénévolat (Cf. 1) (maximum 20% du total des dépenses)

 
	
	€
	

	2
	Personnel salarié ou volontaire (Cf. 1)
	
	€
	

	3
	Personnel au Sud (salaires versés, charges sociales, indemnités diverses, etc.). La durée du contrat de travail ne peut excéder la durée d’exécution du projet prévue dans la convention.
	
	€
	

	4
	Jours de préparation du projet au Nord. Le montant est calculé sur la base de 100 € par jour et est plafonné à 1000 €.
	
	€
	

	5
	Etudes ou expertises du Sud. Etudes techniques et d’ingénierie réalisées par des bureaux d’études ou associations du Sud.
	
	€
	

	6
	Investissement (matériel, construction, etc.)
	
	€
	

	7
	Micro-crédit (prêt d’argent)
	
	€
	

	8
	Capitalisation (publication, séminaire, vidéo, etc.)
	
	€
	

	9
	Frais d’hébergement , de transports et de restauration (maximum 25% du budget total)
	
	€
	

	10
	Frais administratifs de la structure (maximum 5% du total des dépenses)
	
	€
	

	11
	Suivi du projet
	
	€
	

	12
	Evaluation du projet
	
	€
	

	13
	Divers et imprévus (maximum 5% du total des dépenses)
	
	€
	

	TOTAL DES DEPENSES
	€
	100 %


2. Budget prévisionnel des ressources (en Euros)
	Ressources (dans le cas d’un projet annuel) / 

Ressources année 1 (dans le cas d’un projet pluriannuel)

	ORIGINE DES RESSOURCES
	Montant en Euros
	%
	Sollicité ou acquis

	1. Fonds propres (minimum 15% du total des recettes)

	N° 1
	€
	
	

	N° 2
	€
	
	

	N° 3
	€
	
	

	N° 4
	€
	
	

	Total des fonds propres
	€
	%
	

	2. Bailleurs publics (collectivités locales, Union Européenne, Etat, etc.)

	N° 1 Conseil Régional du Limousin
	€
	
	Sollicité

	N° 2
	€
	
	

	N° 3
	€
	
	

	Total des bailleurs publics
	€
	%
	

	3. Bailleurs privées (mécénat, etc.)

	N° 1
	€
	
	

	N° 2
	€
	
	

	Total des bailleurs privés
	€
	%
	

	TOTAL DES RECETTES
	€
	100 %
	


	Ressources année 2 (dans le cas d’un projet pluriannuel)

	ORIGINE DES RESSOURCES
	Montant en Euros
	%
	Sollicité ou acquis

	1. Fonds propres (minimum 15% du total des recettes)

	N° 1
	€
	
	

	N° 2
	€
	
	

	N° 3
	€
	
	

	N° 4
	€
	
	

	Total des fonds propres
	€
	%
	

	2. Bailleurs publics (collectivités locales, Union Européenne, Etat, etc.)

	N° 1 Conseil Régional du Limousin
	€
	
	Sollicité

	N° 2
	€
	
	

	N° 3
	€
	
	

	Total des bailleurs publics
	€
	%
	

	3. Bailleurs privées (mécénat, etc.)

	N° 1
	€
	
	

	N° 2
	€
	
	

	Total des bailleurs privés
	€
	%
	

	TOTAL DES RECETTES
	€
	100 %
	


	Ressources année 3 (dans le cas d’un projet pluriannuel)

	ORIGINE DES RESSOURCES
	Montant en Euros
	%
	Sollicité ou acquis

	1. Fonds propres (minimum 15% du total des recettes)

	N° 1
	€
	
	

	N° 2
	€
	
	

	N° 3
	€
	
	

	N° 4
	€
	
	

	Total des fonds propres
	€
	%
	

	2. Bailleurs publics (collectivités locales, Union Européenne, Etat, etc.)

	N° 1 Conseil Régional du Limousin
	€
	
	Sollicité

	N° 2
	€
	
	

	N° 3
	€
	
	

	Total des bailleurs publics
	€
	%
	

	3. Bailleurs privées (mécénat, etc.)

	N° 1
	€
	
	

	N° 2
	€
	
	

	Total des bailleurs privés
	€
	%
	

	TOTAL DES RECETTES
	€
	100 %
	


IV – ENGAGEMENT DU PORTEUR 

· Attestation sur l’honneur


Je soussigné _______________________________________, certifie exact les renseignements fournis dans ce dossier.



Je m’engage à mettre en place une action d’éducation au développement en Limousin et à faire acte de communication du soutien financier apporté par la Région Limousin, ainsi qu’à apposer le logo de la Région sur tous les documents relatifs au projet.

Je m’engage également à faire parvenir un compte-rendu technique et financier, accompagné de toutes les pièces justificatives des dépenses acquittées, à la Région, dans un délai de trois mois maximum après la date de fin du projet mentionné dans la convention.

· Le porteur a l’obligation de fournir à la Région Limousin toutes les informations relatives à l’encaissement de subventions liées au projet, et ce au fur et à mesure de l’avancement de l’opération.
V - FICHE RECAPITULATIVE DES PIECES JUSTIFICATIVES
Avant d’envoyer votre dossier veuillez vous assurer que toutes les rubriques du dossier de demande soit complétées et que les pièces demandées soient jointes. Attention, vous devez faire parvenir l’ensemble des pièces demandées même si vous en aviez déjà fournies certaines lors d’une précédente candidature.

1. Descriptif de l’organisme

( Les statuts paraphés (pour les associations). 

( Le récépissé de déclaration à la Préfecture paraphé (pour les associations).

( La composition officielle du bureau (pour les associations) datée et paraphée.
( Les rapports moraux et financiers approuvés en Assemblée Générale datés et paraphés par le responsable de l’organisme pour les années 2007, 2008 et 2009 (pour les associations).

( Le document justifiant de l’attribution d’un numéro SIREN. Le SIREN (Système d’Identification du Répertoire des Entreprises) est un code INSEE à 9 chiffres qui sert à identifier les entreprises françaises. Il est indispensable pour traiter votre dossier. 

2. Descriptif du projet 

( Le dossier de candidature dûment complété et signé en bas de chaque page par le responsable de l’organisme.

( Une lettre de demande datée et signée par le responsable de l’organisme à l’attention du Président du Conseil Régional du Limousin précisant le montant de la subvention demandée, le pays et la région concernés ainsi que l’intitulé du projet.

( Une lettre détaillée du partenaire local datée et paraphée attestant du partenariat et de sa pertinence.

( Les justificatifs des dépenses prévisionnelles paraphés (devis, etc.), obligatoires pour les investissements (dépenses relatives aux actions d’éducation en Limousin inclues). Si certains des justificatifs sont en monnaie étrangère, vous devez impérativement effectuer la conversion sur les factures en précisant le jour et le taux de change.
( Les justificatifs des recettes obtenues ou demandées (demandes de subvention auprès des bailleurs ou la notification d’acceptation, etc.)
( Un relevé d’identité bancaire ou postal.
V – ANNEXE - FICHE D’EVALUATION 
(Réservée au Conseil Régional du Limousin - Ne pas remplir)
Cette fiche d’évaluation du dossier de candidature, réservée au Conseil Régional du Limousin, est donnée à titre informatif afin d’aider le porteur de projet à saisir les attentes du bailleur.

1. Grille d’analyse 

(Réservée au Conseil Régional du Limousin - Ne pas remplir)

	Nom du porteur de projet :

	Intitulé du projet :

	Critères d’évaluation du dossier
	Insuffisant
	Moyen
	Bon
	Commentaires

	1 – Conditions relatives à l’organisme 

	Présentation du maître d’ouvrage
	
	
	
	

	Existence depuis au moins trois ans
	
	
	
	

	Expérience dans le domaine de l’aide au développement
	
	
	
	

	Capacité à gérer des projets (sur la base de réalisations déjà effectuées dans ce même domaine)
	
	
	
	

	Situation financière sur les trois dernières années
	
	
	
	

	Activité de l’organisme ou une vie associative réelle
	
	
	
	

	Synthèse
	

	2 – Conditions relatives au projet 

	2.1 Contenu du projet
	
	
	
	

	Description détaillée du projet
	
	
	
	

	Action d’éducation au développement 
	
	
	
	

	Pertinence des objectifs par rapport aux besoins des bénéficiaires 
	
	
	
	

	Réalité de la mobilisation locale dans le pays d’intervention 
	
	
	
	

	Mode d’évaluation envisagée à l’issue de l’opération
	
	
	
	

	Viabilité supposée à l'issue de la réalisation (responsabilisation des bénéficiaires, formation, développement d’activités génératrices de revenus,…)
	
	
	
	

	Cohérence du calendrier prévisionnel d’exécution
	
	
	
	

	2.2 Budget prévisionnel du projet
	
	
	
	

	Cohérence financière du projet 
	
	
	
	

	Niveau d’autofinancement (minimum théorique 15%)
	
	
	
	

	Transparence du plan de financement
	
	
	
	

	Mode de calcul des coûts 
	
	
	
	

	Synthèse
	

	3 – Présentation dossier / pièces justificatives 

	Dossier dûment rempli
	
	
	
	

	Pièces justificatives relatives à l’organisme 
	
	
	
	

	Pièces justificatives relatives au projet
	
	
	
	

	Synthèse
	


2. Proposition de financement du projet

(Réservé au Conseil Régional du Limousin – Ne pas remplir)

( Demande annuelle de financement pour un projet annuel
( Demande pluriannuelle pour un projet pluriannuel 

( Demande pluriannuelle pour un projet pluriannuel et mutualisé entre acteurs du Limousin

	Montant du coût global du projet 
	                         €

	Proposition de subvention pour 2012
	                         €

	Proposition de subvention dans le cas d’un projet pluriannuel
	                        €

	Proposition de subvention dans le cas d’un projet pluriannuel et mutualisé 
	                         €


3. Observations 
(Réservé au Conseil Régional du Limousin – Ne pas remplir)
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